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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom commercial : BRODIFACOUM 25 BLOCKS
UFI : 0AEW-A0XA-D00P-0WDC
Type de produit : Produits biocides (p. ex. désinfectants, insecticides)
Numéro d’autorisation : FR-2026-0017
Groupe de produits : Produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes
Catégorie d’usage principal : Professionnels formés
Spec. d’usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel
Utilisation de la substance/mélange : Appât sous forme de bloc prêt à l'emploi, de couleur bleue, sans odeur perceptible. Produit 

biocide déstiné à la lutte contre les rats et souris à l'intérieur et autour des bâtiments 
uniquement.

Utilisation de la substance/mélange : Rodenticide

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’urgence : Centre anti-poison: 0033 1 40 05 48 48 (24/7)

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Angers
C.H.U

4, rue Larrey
49033 Angers Cedex 9 

+33 2 41 48 21 21

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition 
répétée, catégorie 2

H373 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Ce produit contient un composé anticoagulant. En cas d’ingestion en grande quantité, ce produit peut provoquer des saignements de nez et de 
gencives. Dans les cas graves, il y a risque d’ecchymoses, d’hématomes au niveau des articulations et du sang dans les urines et dans les selles.

Fournisseur
Rentokil Initial
39-53 Immeuble Pleyad 3
39 Boulevard Ornano
93200 SAINT DENIS
La France

T: +33 149713770 (9h00-17h00)
E: sds@rentokil.com
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2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS08
Mention d’avertissement (CLP) : Attention
Contient : brodifacoum
Mentions de danger (CLP) : H373 - Risque présumé d’effets graves pour les organes (sang) à la suite d’expositions 

répétées ou d’une exposition prolongée.
Conseils de prudence (CLP) : P314 - Consulter un médecin en cas de malaise.

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans à la réglementation locale .
Phrases EUH : EUH208 - Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique.

2.3. Autres dangers

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 
système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 
2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 %

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

éthanediol; éthylène glycol
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR); 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires

N° CAS: 107-21-1
N° CE: 203-473-3
N° Index: 603-027-00-1
N° REACH: 01-2119456816-
28

0.01 – 0.1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one N° CAS: 2634-33-5
N° CE: 220-120-9
N° Index: 613-088-00-6

<0.05 Acute Tox. 2 (par inhalation : poussières, 
brouillard), H330
Acute Tox. 4 (par voie orale), H302
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
Skin Sens. 1A, H317
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR)

N° CAS: 111-42-2
N° CE: 203-868-0
N° Index: 603-071-00-1

0.001 – 0.1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
STOT RE 1, H372

Butylated Hydroxytoluene
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR)

N° CAS: 128-37-0
N° CE: 204-881-4

0.001 – 0.01 Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

brodifacoum
(Substance active (Biocide))

N° CAS: 56073-10-0
N° CE: 259-980-5
N° Index: 607-172-00-1

0.0025 Repr. 1A, H360D
Acute Tox. 1 (par inhalation), H330
Acute Tox. 1 (par voie cutanée), H310
Acute Tox. 1 (par voie orale), H300
STOT RE 1, H372
Aquatic Acute 1, H400 (M=10)
Aquatic Chronic 1, H410 (M=10)
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Limites de concentration spécifiques:

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%)

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one N° CAS: 2634-33-5
N° CE: 220-120-9
N° Index: 613-088-00-6

(0.036 ≤ C ≤ 100) Skin Sens. 1A; H317

brodifacoum
(Substance active (Biocide))

N° CAS: 56073-10-0
N° CE: 259-980-5
N° Index: 607-172-00-1

(0.002 ≤ C < 0.02) STOT RE 2; H373
(0.003 ≤ C ≤ 100) Repr. 1A; H360D
(0.02 ≤ C ≤ 100) STOT RE 1; H372

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 
de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l’étiquette).

Premiers soins après inhalation : Non applicable.
Premiers soins après contact avec la peau : Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d’un savon 

doux et d’eau, puis rincer à l’eau chaude. En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter 
un médecin.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Consulter un médecin si la douleur ou la 
rougeur persistent.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter d’urgence un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets : En cas de malaise consulter un médecin. Risque avéré d’effets graves pour les organes 
(sang).

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

La phytoménadione, ou vitamine K1, est un antidote connu.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.
Moyens d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d’eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Danger d’explosion : Le produit n’est pas explosif.
Reactivité en cas d’incendie : En cas de combustion libération de gaz/vapeurs nocifs/irritants p.ex.: (monoxyde de 

carbone - dioxyde de carbone). Et: formation de petites quantités de (acroléine, 
formaldéhyde).

Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie

: En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs nocifs/irritants.

5.3. Conseils aux pompiers

Instructions de lutte contre l’incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d’eau. Soyez prudent lors 
du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l’incendie contaminent l’environnement.

Protection en cas d’incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire.
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu.

Pour les secouristes
Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage.
Procédures d’urgence : Aérer la zone.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les 
égouts ou dans les eaux du domaine public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Sur le sol, balayer ou pelleter dans des conteneurs de rejet adéquats. Stocker à l’écart des 
autres matières. Réduire à un minimum la production de poussières.

6.4. Référence à d’autres rubriques

Contrôles de l’exposition/protection individuelle. Voir rubrique 8. Contrôle de l’exposition/protection individuelle.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de 
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 
la zone de travail afin d’éviter la formation de vapeurs. Éviter de respirer les poussières.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine dans un endroit frais et bien ventilé. 
Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Tenir hors de portée des 
enfants.

Produits incompatibles : Bases fortes. Acides forts.
Matières incompatibles : Sources d’inflammation. Rayons directs du soleil.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Rodenticide.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques

Farine de blé (130498-22-5)

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL)

Nom local Flour dust



BRODIFACOUM 25 BLOCKS
Fiche de Données de Sécurité
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878

14/05/2026 (Date d’émission) FR (français) 5/14

Farine de blé (130498-22-5)

Remarque Sensitizer. As a general rule, the SCOEL committee does not recommend health-based 
OELs for sensitizers, as no threshold can be identified. However, in view of the large 
number of workers exposed and the relatively large data base, SCOEL recognizes that 
exposures ≤1 mg/m3 of inhalable flour dust would protect the majority of exposed workers 
from the onset of disease and that the envisaged symptoms would be mild. However, 
concentrations <1 mg/m3 may trigger symptoms in already sensitized workers. As an OEL 
that protects all workers cannot be identified, it would be advisable to routinely apply good 
practices and health surveillance systems to bakery and mill environments. (Year of 
adoption 2008)

Référence réglementaire SCOEL Recommendations

Butylated Hydroxytoluene (128-37-0)

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle

Nom local 2,6-Di-tert-butyl-p-crésol

VLEP 8h (OEL TWA) 10 mg/m³

Remarque Valeurs recommandées/admises

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65)

éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL)

Nom local Ethylene glycol

52 mg/m³IOEL TWA

20 ppm

104 mg/m³IOEL STEL

40 ppm

Remarque Skin

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2000/39/EC

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle

Nom local Ethylèneglycol (vapeur)

52 mg/m³VLEP 8h (OEL TWA)

20 ppm

104 mg/m³VLEP CT (OEL STEL)

40 ppm

Remarque Valeurs réglementaires indicatives. Risque de pénétration percutanée

Référence réglementaire Arrêté du 30 juin 2004 modifié (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65)

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle

Nom local Diéthanolamine

15 mg/m³VLEP 8h (OEL TWA)

3 ppm

Remarque Valeurs recommandées/admises

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65)
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8.2. Contrôles de l’exposition

Équipements de protection individuelle
Equipement de protection individuelle:
Eviter toute exposition inutile.

Protection des yeux et du visage
Protection oculaire:
Non requise dans les conditions d’emploi normales

Protection de la peau
Protection des mains:
Porter des gants de protection.

Protection respiratoire
Protection respiratoire:
Non requise dans les conditions d’emploi normales

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Autres informations:
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Solide
Couleur : Bleu(e).
Odeur : Inodore.
Seuil olfactif : Pas disponible
Point de fusion : Pas disponible
Point de congélation : Pas disponible
Point d’ébullition : Pas disponible
Inflammabilité : Ininflammable
Propriétés explosives : Le produit n’est pas explosif.
Propriétés comburantes : Non applicable.
Limite inférieure d’explosion : Non applicable
Limite supérieure d’explosion : Non applicable
Point d’éclair : Non applicable
Température d’auto-inflammation : Non applicable
Température de décomposition : Pas disponible
pH : Pas disponible
pH solution : Pas disponible
Viscosité, cinématique : Non applicable
Solubilité : Pas disponible
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible
Pression de vapeur : Pas disponible
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible
Masse volumique : Pas disponible
Densité relative : Pas disponible
Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable
Taille d’une particule : Pas disponible

9.2. Autres informations

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Ce produit manipulé et utilisé dans des conditions normales est stable.
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10.2. Stabilité chimique

Ce produit manipulé et utilisé dans des conditions normales est stable. Non établi.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Aucun effet attendu dans des conditions normales de manipulation et d’utilisation. Non établi.

10.4. Conditions à éviter

Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses.

10.5. Matières incompatibles

Acides forts. Bases fortes.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Fumée. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé

BRODIFACOUM 25 BLOCKS 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg

Butylated Hydroxytoluene (128-37-0)

DL50 orale rat > 2930 mg/kg

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
Dermal Toxicity)

brodifacoum (56073-10-0)

DL50 orale rat 0.27 mg/kg

DL50 cutanée rat 7.48 ml/kg

ETA CLP (voie orale) 0.27 mg/kg de poids corporel

ETA CLP (voie cutanée) 5 mg/kg de poids corporel

ETA CLP (gaz) 10 ppmv/4h

ETA CLP (vapeurs) 0.05 mg/l/4h

ETA CLP (poussières, brouillard) 0.005 mg/l/4h

éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)

DL50 orale rat 7712 mg/kg de poids corporel Animal: rat

ETA CLP (voie orale) 500 mg/kg de poids corporel

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
Dermal Toxicity)

ETA CLP (voie orale) 450 mg/kg de poids corporel

ETA CLP (poussières, brouillard) 0.21 mg/l



BRODIFACOUM 25 BLOCKS
Fiche de Données de Sécurité
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878

14/05/2026 (Date d’émission) FR (français) 8/14

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

DL50 orale rat 710 mg/kg

DL50 cutanée rat 12200 mg/kg

ETA CLP (voie orale) 710 mg/kg de poids corporel

ETA CLP (voie cutanée) 12200 mg/kg de poids corporel

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Cancérogénicité : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Butylated Hydroxytoluene (128-37-0)

Groupe IARC 3 - Inclassable

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

Groupe IARC 2B - Peut-être cancérogène pour l’homme

Butylated Hydroxytoluene (128-37-0)

NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) 25 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Remarks on results: other:

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) 64 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 451 
(Carcinogenicity Studies)

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

NOAEL (animal/femelle, F0/P) 112 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: EPA OPPTS 
870.3800 (Reproduction and Fertility Effects)

NOAEL (animal/femelle, F1) 56.6 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: EPA OPPTS 
870.3800 (Reproduction and Fertility Effects)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique)

: Non classé

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

: Risque présumé d’effets graves pour les organes (sang) à la suite d’expositions répétées 
ou d’une exposition prolongée.

brodifacoum (56073-10-0)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

Risque avéré d’effets graves pour les organes (sang) à la suite d’expositions répétées ou 
d’une exposition prolongée.

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

LOAEL (cutané, rat/lapin, 90 jours) 32 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 411 (Subchronic 
Dermal Toxicity: 90-Day Study)

NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée, 
90 jours)

0.003 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 413 (Subchronic Inhalation Toxicity: 
90-Day Study)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 
exposition prolongée.

Danger par aspiration : Non classé
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Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

brodifacoum (56073-10-0)

Viscosité, cinématique Non applicable

11.2. Informations sur les autres dangers

Propriétés perturbant le système endocrinien
Effets néfastes sur la santé causés par les 
propriétés perturbant le système endocrinien

: Pas d’informations complémentaires disponibles

Autres informations
Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

Butylated Hydroxytoluene (128-37-0)

CL50 - Poisson [1] > 0.57 mg/l Test organisms (species): Danio rerio (previous name: Brachydanio rerio)

CE50 - Crustacés [1] 0.48 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna

CE50 72h - Algues [1] > 0.4 mg/l Test organisms (species): Desmodesmus subspicatus (previous name: 
Scenedesmus subspicatus)

LOEC (chronique) 1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d'

NOEC (chronique) 0.023 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d'

brodifacoum (56073-10-0)

CL50 - Poisson [1] 0.042 mg/l 96hr Rainbow trout

CE50 - Crustacés [1] 0.25 mg/l 48hr

CEr50 algues 0.04 mg/l 72hr

éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)

CL50 - Poisson [1] > 72860 mg/l Test organisms (species): Pimephales promelas

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna

NOEC (chronique) ≥ 1000 mg/l Test organisms (species): Americamysis bahia (previous name: Mysidopsis 
bahia) Duration: '23 d'

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

CL50 - Poisson [1] ≈ 16.7 mg/l Test organisms (species): Cyprinodon variegatus

CL50 - Poisson [2] 2.15 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 
gairdneri)

CE50 - Crustacés [1] 2.94 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna

CE50 - Crustacés [2] 2.9 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

CL50 - Poisson [1] 460 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 
gairdneri)
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2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

CE50 - Crustacés [1] 30.1 mg/l Test organisms (species): Ceriodaphnia dubia

CE50 - Crustacés [2] 89.9 mg/l Test organisms (species): Ceriodaphnia dubia

LOEC (chronique) 1.56 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d'

NOEC (chronique) 0.78 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d'

12.2. Persistance et dégradabilité

BRODIFACOUM 25 BLOCKS 

Persistance et dégradabilité Non facilement biodégradable. Non établi.

Butylated Hydroxytoluene (128-37-0)

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

brodifacoum (56073-10-0)

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

2,2'-iminodiéthanol; diéthanolamine (111-42-2)

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

12.3. Potentiel de bioaccumulation

BRODIFACOUM 25 BLOCKS 

Potentiel de bioaccumulation Ce produit ne devrait pas générer de bioaccumulation. Non établi.

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.7. Autres effets néfastes

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l’environnement.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Éliminer le 
contenu/récipient dans une installation d’élimination des déchets approuvée.

Indications complémentaires : Dans les circonstances normales, les déchets et les containers vides seront éliminés par 
Rentokil Initial.

Informations sur les déchets écologiques : Éviter le rejet dans l’environnement.
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

N° ONU (ADR) : Non applicable
N° ONU (IMDG) : Non applicable
N° ONU (IATA) : Non applicable
N° ONU (ADN) : Non applicable
N° ONU (RID) : Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable
Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable
Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

ADN
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable

RID
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d’emballage (ADR) : Non applicable
Groupe d’emballage (IMDG) : Non applicable
Groupe d’emballage (IATA) : Non applicable
Groupe d’emballage (ADN) : Non applicable
Groupe d’emballage (RID) : Non applicable

14.5. Dangers pour l’environnement

Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Transport par voie terrestre
Non applicable

Transport maritime
Non applicable

Transport aérien
Non applicable

Transport par voie fluviale
Non applicable

Transport ferroviaire
Non applicable
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14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

Réglementations UE

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction)

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH)

Code de référence Applicable sur Titre de l’entrée ou description

3(b) éthanediol; éthylène 
glycol ; 2,2'-
iminodiéthanol; 
diéthanolamine

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories 
de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: Classes de 
danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le 
développement, 3.8 effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)

Liste candidate REACH (SVHC)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux)

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants)

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009)
Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590)
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone)

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage

Règlement sur les biocides (UE 528/2012)
Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des produits biocides (Règlement UE 528/2012 concernant la mise à disposition sur le 
marché et l’utilisation des produits biocides)
Type de produit (Biocide) : 14 - Rodenticides
Numéro d’autorisation : FR-2026-0017
Contient : brodifacoum (0.0025 % (percentage))

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs)

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes)

Directives nationales

France

Maladies professionnelles

Code Description

RG 49 Affections cutanées provoquées par les amines aliphatiques, alicycliques ou les éthanolamines
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RG 49 BIS Affections respiratoires provoquées par les amines aliphatiques, les éthanolamines ou l’isophoronediamine

RG 65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique

RG 66 Rhinites et asthmes professionnels

RG 84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel : hydrocarbures liquides 
aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges ; hydrocarbures halogénés liquides ; dérivés nitrés 
des hydrocarbures aliphatiques ; alcools ; glycols, éthers de glycol ; cétones ; aldéhydes ; éthers aliphatiques et 
cycliques, dont le tétrahydrofurane ; esters ; diméthylformamide et dimétylacétamine ; acétonitrile et propionitrile ; 
pyridine ; diméthylsulfone et diméthylsulfoxyde

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant 
le règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

Texte intégral des phrases H et EUH:

Acute Tox. 1 (par 
inhalation)

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 1

Acute Tox. 1 (par voie 
cutanée)

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 1

Acute Tox. 1 (par voie 
orale)

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 1

Acute Tox. 2 (par 
inhalation : poussières, 
brouillard)

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 2

Acute Tox. 4 (par voie 
orale)

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1

Repr. 1A Toxicité pour la reproduction, catégorie 1A

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 1

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2

H300 Mortel en cas d’ingestion.

H302 Nocif en cas d’ingestion.

H310 Mortel par contact cutané.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.
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Texte intégral des phrases H et EUH:

H330 Mortel par inhalation.

H360D Peut nuire au fœtus.

H372 Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.

H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes (sang) à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition 
prolongée.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH208 Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique.

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP]:

STOT RE 2 H373 Méthode de calcul

RI - SDS EU 2024.11.14

Avant d’utiliser tout produit, il est nécessaire de s’assurer que son étiquette a été lue et comprise.

Les informations contenues dans le présente Fiche de Données de Sécurité sont, à notre connaissance, exactes et fiables au moment de leur 
publication. Les informations concernent uniquement le matériau spécifique désigné dans cette fiche de données de sécurité et peuvent ne pas être 
valable pour un tel matériau s’il est utilisé en association avec tout(s) autre(s) matériau(x) ou pour toute utilisation que celle qui est spécifiée dans le 
présent document. Rentokil Initial UK Ltd n’est pas responsable de l’utilisation du présent produit pour toute autre raison que celle décrite dans 
cette fiche de données de sécurité. Ceci n’affecte aucunement vos droits légaux. L’utilisateur doit s’assurer que les informations sont appropriées 
selon sa propre utilisation.

Droits d'auteur© (2026) Rentokil Initial plc, Compass House, Manor Royal, Crawley, West Sussex, RH10 9PY. Royaume-Uni. Telephone: +44 (0) 
1342 833022

Téléphone : +44 (0) 1342 833022

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


